RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES EN MATIERE DE DEMANDE D’IDENTIFICATION A LA TVA

(personnes physiques et personnes morales) 

1. NUMERO D’ENTREPRISE

- Numéro d’entreprise: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

2. GENERALITES

· L’entreprise est établie en Belgique et:

· demande un numéro d’identification à la TVA et:

· remplit le présent questionnaire.

OU

· s’adresse à l’office de contrôle de la TVA compétent.

· ne demande pas de numéro d’identification à la TVA. (*)

· L’entreprise n’est pas établie en Belgique et:

· demande un numéro d’identification à la TVA et s’adresse au Bureau Central de TVA pour Assujettis Etrangers.

· ne demande pas de numéro d’identification à la TVA. (*)

(*) dans ce cas le présent questionnaire ne doit pas être complété plus avant.

3. IDENTIFICATION GUICHET D’ENTREPRISE (réservé à l’administration)

- Nom de l’utilisateur:

- Prénom de l’utilisateur :

- Numéro national de l’utilisateur: 

- Téléphone: 

- E-mail:

- Code du bureau de demande: 

4. RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT L’ENTREPRISE

4.1 Personnes physiques

- Nom :

- Prénom:

- Date d’expiration du permis de séjour: 

- Dénomination commerciale de l’entreprise: 

- Unités d’établissement:

- Nombre d’unités d’établissement supérieur à 5:

· Oui

· Non


- Numéro d’unité d’établissement (maximum 5): 

4.2 Personnes morales + associations sans personnalité juridique

- Raison sociale:

- Dénomination commerciale: 

- Date de la publication de l’acte constitutif au Moniteur Belge: 

- Date de la publication de l’acte modificatif au Moniteur Belge:

- Siège administratif principal si différent du siège social:

- Rue: 

- Numéro:

- Boîte: 

- Code postal: 

- Commune: 

- Pays: 

- Téléphone: 

- Fax: 

- E-mail:

- Unités d’établissement:

- Nombre d’unités d’établissement supérieur à 5:

·  Oui

·  Non

- Numéro d’unité d’établissement (maximum 5):

5. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ACTIVITE DE L’ENTREPRISE

- Description de l’ (des) activité(s) exercée(s) :

- Date de commencement de l’activité pour laquelle un numéro d’identification à la TVA a 

  été demandé: 

- Chiffre d’affaires annuel prévu (hors TVA) en EUR :

- Numéro d’identification à la T.V.A. octroyé dans le passé :

- Langue choisie:

· Néerlandais

· Français

· Allemand

- Reprise d’un fonds de commerce:

· Non

· Oui

- Numéro d’entreprise du cédant: 

  Raison sociale du cédant :


-
· Reprise totale


OU

· Reprise partielle

- Reprise du solde du compte courant TVA:

· Oui

·  Non

6. REGIME TVA DE L’ENTREPRISE

Veuillez indiquer la situation appropriée :

· L’entreprise s’adresse à l’office de contrôle de la TVA compétent

· L’entreprise effectue exclusivement des opérations autres que celles visées à l’article 44 du Code de la TVA qui n’ouvrent aucun droit à déduction (assujettis ordinaires). (voir BLOC A

· L’entreprise effectue en partie des opérations visées à l’article 44 du Code de la TVA qui n’ouvrent aucun droit à déduction et en partie d’autres opérations qui elles, ouvrent un droit à déduction (assujettis mixtes).(voir BLOC A
· L’entreprise effectue exclusivement des opérations visées à l’article 44 du Code de la TVA qui n’ouvrent aucun droit à déduction (assujettis exemptés) (voir BLOC B
· L’entreprise est une personne morale non assujettie (voir BLOC C
BLOC A

	            Un numéro d’identification à la TVA est demandé en raison d’opérations à la sortie.

            Veuillez indiquer la situation appropriée:

· a) Régime normal de la TVA avec dépôt de déclarations trimestrielles (AR n°1, art. 18, §2).

     Conditions:

      - chiffre d’affaires annuel hors TVA ne dépassant pas 500.000 EUR et pas de livraisons d’huiles minérales;

      - paiement d’acomptes = 1/3 de la TVA due pour le trimestre civil précédent (AR n°1, art. 19, §2).

     Option: dépôt de déclarations mensuelles.

· b) Régime normal de la TVA avec dépôt de déclarations mensuelles 

(Code TVA, art. 53, alinéa 1, 3°).

Obligatoire:

 -  si le chiffre d’affaires annuel hors TVA dépasse 500.000 EUR;

 -  si livraisons d’huiles minérales.

· c) Régime forfaitaire de la de TVA (Code TVA, art. 56,§1):

         Indication du (des) secteur(s) concerné(s) : ………



Conditions: 

     
1) forme de l’entreprise:


- assujetti = personne physique, société en nom collectif, société en commandite simple, société privée à responsabilité limitée.


     
2) nature des opérations:


- au minimum 75% du chiffre d’affaires  total = opérations pour lesquelles il n’y a pas d’obligation de délivrer des factures.


     
3) chiffre d’affaires limité:



- chiffre d’affaires annuel hors TVA ne dépassant pas 500.000 EUR.


     
4) secteurs d’activité: 


         - détaillants en alimentation générale


         - bouchers et charcutiers 


         - boulangers et boulangers-pâtissiers

                            -  cafetiers ordinaires 


         - petits cafetiers


         - coiffeurs hommes, coiffeurs dames, coiffeurs hommes et dames


         - crémiers et laitiers ambulants


         - pharmaciens


         - médecins avec dépôt de médicaments


         - glaciers


         - droguistes


         - détaillants spécialisés en volaille et gibiers


         - marchands de chaussures


         - cordonniers


         - poissonniers détaillants


         - poissonniers ambulants


         - exploitants de friterie


         - marchands de textiles et d’articles en cuir


         - quincailliers

         - forains


         - marchands de journaux


                     - libraires


        - détaillants en tabacs


   Option: dépôt de déclarations mensuelles ou trimestrielles sous le régime normal de la TVA

· d) Régime de la franchise de taxe (Code TVA, art.56, §2).

      Condition:


             - chiffre d’affaires annuel hors TVA ne dépassant pas 5.580 EUR.

             Option: régime du forfait, dépôt de déclarations mensuelles ou trimestrielles sous le régime normal de la TVA

· e) Régime particulier des exploitants agricoles (Code TVA, art. 57). 

      Pour:

      - les livraisons de biens et animaux produits ou élevés par l’exploitant;

      - les services fournis en exécution de contrats de culture ou d’élevage;

      - l’entraide agricole;

      - les livraisons de biens d’investissements et d’autres biens utilisés dans l’exploitation.

      Note: Exploitant agricole = assujetti qui se livre à:

- l’agriculture générale, la culture maraîchère, fruitière, florale et des plantes ornementales, la production de champignons, de semences et de plants, et la viticulture;

 - l’élevage du bétail, de la volaille de basse-cour et des lapins, et l’apiculture;

 - l’exploitation de pépinières;

 - la sylviculture.

· f) Régime particulier des exploitants agricoles + régime normal de TVA avec dépôt de déclarations trimestrielles (AR n°22, art.2, §2).

· g) Régime particulier des exploitants agricoles + régime normal de TVA avec dépôt de déclarations mensuelles (AR n°22, art.2, §2).

· h) Régime particulier des exploitants agricoles + régime de la franchise de taxe

(AR n°22, art.2, §2).

· i) Régime particulier des exploitants agricoles + régime du forfait 

(AR n°22, art.2, §2).

                   Indication du (des) secteur(s) pour le(s)quel(s) le régime du forfait est demandé 

                   (voir point c) 4)): ………

· j) Régime particulier des exploitants agricoles + régime normal de la TVA avec dépôt de déclarations trimestrielles + régime du forfait (AR n°22, art.2, §2).

   Indication du (des) secteur(s) pour le(s)quel(s) le régime du forfait est demandé

                   (voir point c) 4)) : ………

· k) Régime particulier sans dépôt de déclarations à la TVA


Entre autres:

- les personnes dont l’activité consiste à vendre des produits et matériaux de récupération;

- les exploitants de dépôts de blanchisserie, de teinturerie et d’entreprise de nettoyage à sec;

- les agences hippiques qui interviennent dans la collecte de paris sur les courses belges;

- les bateliers qui n’exploitent pas plus de cinq bateaux;




BLOC B

	Le numéro d’identification à la TVA est demandé en raison d’opérations à l’entrée.

Veuillez indiquer la situation appropriée:

· a) Option pour soumettre à la TVA en Belgique, les acquisitions intracommunautaires de biens (=l’obtention du pouvoir de disposer comme un propriétaire d’un bien meuble corporel expédié ou transporté à destination de l’acquéreur, par le vendeur ou par l’acquéreur ou pour leur compte, vers un état membre autre que celui du départ de l’expédition ou du transport du bien)
(Code de la TVA, art.25 ter, §1, 3° alinéa; AR n°10, art.4, §2)

· b) Dépassement du seuil d’acquisitions intracommunautaires (plus de 11.200 EUR, hors TVA, par an) (Code de la TVA, art.53 bis, §1; AR n°10, art.4, §1)

Date du dépassement du seuil: ………

· c) L’entreprise est tenue d’acquitter la TVA sur d’autres opérations à l’entrée

(Code de la TVA, art. 51, §2, 1°, a; AR n°31, art. 5)




BLOC C

	            Le numéro d’identification à la TVA est demandé en raison d’opérations à l’entrée.

Veuillez indiquer la situation appropriée :

· a) Option pour soumettre à la TVA en Belgique, les acquisitions intracommunautaires de biens (=l’obtention du pouvoir de disposer comme un propriétaire d’un bien meuble corporel expédié ou transporté à destination de l’acquéreur, par le vendeur ou par l’acquéreur ou pour leur compte, vers un état membre autre que celui du départ de l’expédition ou du transport du bien)
(Code de la TVA, art.25 ter, §1, 3° alinéa; AR n°10, art.4, §2)

· b) Dépassement du seuil d’acquisitions intracommunautaires (plus de 11.200 EUR, hors TVA, par an) (Code de la TVA, art.53 bis, §1; AR n°10, art.4, §1)

            Date du dépassement du seuil: ………

	


7. DATE ET SIGNATURE(S)

- Date:

- Signature de la personne qui demande le numéro d’identification à la TVA en son nom propre ou sur base d’un mandat : 

- Nom:

- Prénom:

- Qualité:

- Numéro d’entreprise:

  Raison sociale:

  OU

  Raison sociale: 

  Adresse:

- Rue:

- Numéro: 

- Boîte: 

- Code postal:

- Commune: 

- Pays: 

- Téléphone:

- Fax: 

- E-mail:
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